
Définition du logement social 
Un logement locatif social est un logement construit 

Conditions d’accès
au logement social
•

•
•

Le logement social 
dans notre territoire
Plus de 13 000 logements sociaux

Plus d’informations
sur le Logement social
• IDEHA :

• HABITAT 25 :

• NEOLIA :

• ACTION LOGEMENT SERVICES :

• Permanences de la Maison de l’Habitat du Doubs : 

• Maisons France Service

• Fesches-Le-Châtel :

• Hérimoncourt :

• Montbéliard :

• Montenois :

• Sochaux :

• Valentigney :
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LE LOGEMENT SOCIAL

Mode 
d’emploi

1seule demande à déposer 
pour tous les organismes 
logeurs du département

Caractéristiques précises des logements sociaux du territoire : 
www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr
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> www.agglo-montbeliard.fr



5
Un bailleur social me propose un 
logement social correspondant à 
ma demande et ma situation

Le parcours de la demande à l’attribution d’un logement social.

Je n’accepte pas 
le logement

J’accepte le 
logement

› En ligne sur 
www.demandelogementbourgognefranchecomte.fr
ou sur les sites internet des bailleurs

› En guichet enregistreur en remplissant le formulaire 
papier disponible en Mairie et auprès des bailleurs 
sociaux

Je dépose ma demande 
de logement social

1

Je donne ma réponse au bailleur sous 10 jours

Ma demande est 
retenue en rang 1

8

La CALEOL attribue les logements. La cotation 
de ma demande est une aide à la décision

Le logement passe en 
commission d’attribution 
des logements (CALEOL)

7

demande depuis mon espace personnel

Je reçois mon numéro 
unique de demandeur

2

Selon les informations renseignées et les 
critères appliqués, ma demande reçoit un 
nombre de points

Cotation de ma demande**

3
- +

Je signe le bail

9

Je ne suis pas 
intéressé(e)

Je suis 
intéressé(e)

 Je consulte, mets à jour 

demande au besoin

JE SUIS ACTEUR/ACTRICE 
DE MA DEMANDE.

4

OK

6

Je transmets les informations et pièces 

Le bailleur instruit ma demande : 
il vérifie, met à jour ou complè-
te mon dossier au besoin

* Pièce justificative minimale obligatoire à fournir : Copie de la pièce d’identité/passeport, ou du titre de séjour en cours de validité
** Plus d’informations sur la cotation sur www.agglo-montbeliard.fr
*** Demande à renouveler tous les ans à la date anniversaire


